
2025/015
COMMUNE DE FLAMANVILLE

DOMAINE 1 : COMMANDE PUBLIQUE
? 26.D.015

DECISION DU MAIRE

OBJET : MARCHE DE RECONSTRUCTION DU GROUPE SCOLAIRE
JULES FERRY
LOT 4 ; COUVERTURE ETANCHEITE

NOUS, Maire de FLAMANVILLE

VU Ie Code General des Collectivites Temtoriales, article L2122-22,

VU Ie Code de la commande publique et notamment ses articles L. 2194-1 et R. 2194-1

aR.2194-10,

VU la deliberation 23.D.027 du 13 avril 2023 dormant delegation au Maire,

VU la deliberation 25.D.108 autorisant Ie Maire a lancer la procedure,

VU la procedure de marche en appel d'offre ouvert pour les lots 2-3-4-5-7-15-16-17-17-

19-20 concernant la reconstruction du groupe scolaire Jules Ferry,

VU la reception des offres du 13 fevrier 2026 a 12h00,

VU 1'omission technique du MOE sur Ie CCTP du lot 4 (Couverture-Etancheite) qui ne

permettrait pas un traitement egal des candidatures lors de leur analyse,

CONSIDERANT la necessite de classer ce lot sans suite,

DECIDONS

1°, D'approuver Ie classement sans suite du lot n° 4.

2°, De relancer une procedure avec un CCTP corrige

Fait a FLAMANVILLE Ie 13/03/2026
Le Maire,
FranckBRISSET.

Ampliation de la presente decision sera traiismise a :
M. Ie Sons Prefet de Cherbourg,
SGC de Valognes,
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